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REORGANISATION DE L'ARMEE FRANQAISE.

En application de Ia loi du 24 juillet 1873, le gouvernement
vient de publier un rapport et huit decrets qui serviront de bases
ä la nouvelle Organisation. A ce titre nous croyons devoir les re-
produire en entier, avec les principaux tableaux y annex6s :

Rapport au President de la Republique frangaise.
Versailles, 28 septembre 1873.

Monsieur le president, — La loi du 24 juillet dernier dispose dans son article
premier que le territoire de la France sera, pour toules les parlies de son Organisation

mililaire, divise en 18 rögions el en subdivisions de rögions qui seront dö-
terminöes par un röglement d'administration publique, et dans son article 6 que
chaeune de ces rögions sera oecupöe par un corps d'armöe dont eile indique la

composition gönörale. En möme temps, et dans ce möme article, eile annonce
qu'une loi ultörieure döterminera la composition dötaillöe de ces corps d'annöe,
de leurs cadres et de leurs effectifs.

Les volontes ainsi fortnulees par l'Assemblee nationale me tracaient des devoirs
que je devais remplir sans dölai, et m'imposaient en möme temps des röserves
dont je me suis efforce de ne pas m'öcarter dans les mesures que je vais avoir
l'honneur de vous exposer et que je soumets ä votre haute approbalion.

D'une part, aprös avoir pris l'avis du conseil supörieur de la guerre, j'ai fait
preparer, pour ötre soumis au conseil d'Etat, un projet de division du territoire
en 18 rögions et en subdivisions de rögions. D'autre part, pour me conformer
aux intenlions de l'Assemblee et en exöcution de la loi precilöe, j'ai juge utile et
necessaire de proceder des ä present ä une repartition de nos rögiments d'infanlerie,

de cavalerie et d'arlillerie en rapport avec les bases döjä arrölöes de notre
Organisation militaire el propres ä en faciliter le developpement normal ultörieur.
Pour ötre complete, cette röpartition necessite, il est vrai, la creation d'un certain
nombre de rögiments nouveaux, mais ceux-ci seront composös de fractions
constituöes tiröes des rögiments actuellement existants; leur formation n'augmentera
l'armöe ni d'une compagnie, ni d'un escadron, ni d'une batterie, et loin d'entrai-
ner des aecroissements de cadres, me forcera, ä mon grand regrel, de metlre
provisoirement quelques oföciers ä la suite.

Ces condilions rigoureuses, lors möme qu'elles ne m'auraienl pas öle dictöes par
mon respect pour les droits que l'Assemblöe s'est reserves, et par l'obligation de
ne prejuger en rien la loi ä inlervenir sur la composition des cadies, me seraient
fatalemenl imposees par les ressources reslreintes de notre budget et pär la
necessite de ne pas ajouter aux charges qui pösenl sur les finances de l'Etat et sur
les contribuables. A ce point de vue, les mesures dont il s'agit offriront cet avantage

que les changements de garnison qui vont s'eflectuer dans un delai prochain
pourront ötre calculös d'aprös l'organisation nouvelle el nous öpargneront des re-
maniements ultörieurs onereux.
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